
DÉCISION N° M_DEC2405_047

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- Les articles L2125-1 2°, L2172-1 et R2122-6, R2162-15 à R2162-24, R2172-1 à R2172-6 du code de la commande
publique ;
- La délibération n° M_DL230703_111 du Conseil Municipal du 3 juillet 2023, relative à l’autorisation d’organiser un
concours restreint dans le but de conclure un contrat de maîtrise d’oeuvre ;
- le procès-verbal du jury de concours du 07 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT : 
- le projet de reconstruction d’une école maternelle faisant l’objet d’une procédure de concours de maîtrise d’oeuvre ;
- l’avis du jury du concours réuni le 7 mai 2024 ;

DÉCIDE : 

De  désigner  l’ATELIER  BETTINGER  DESPLANQUES,  lauréat  du  concours,  arrivé  1er au  classement  par  le  jury  du
concours réuni le 7 mai 2024.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024 et suivants

Opération : 10212 Déconstruction et reconstruction école maternelle
Sous-fonction et rubriques : 211 Ecoles maternelles

Nature et intitulé : 2031 Frais d’études

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#


		2024-05-13T17:39:57+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST dc221ef466ac819650c782e266ca7b4f04c4d021
	Maire




